
Agence AVS de Tavannes 

Liste des pièces justificatives à présenter pour 

les demandes/révisions de prestations complémentaires 

 

• Police d’assurance actuelle de la caisse-maladie (assurances de base et complémentaire) 

• Décision de cotisations pour non-actifs 

• Bail à loyer et preuve de paiement du dernier loyer 

• Pour personne en home, attestation de tarif et facture actuelle du home + facture du home pour 
le mois d’entrée et/ou de sortie 

• Comptes privés, comptes d’épargne, comptes bloqués de libre passage, 
comptes 3ème pilier, titres, prêts, etc. (soldes au 31 décembre de l’année précédente avec 
intérêts + relevé de compte du mois précédant la demande) 

• Police d’assurance-vie (valeur au 31 décembre de l’année précédente) 

• Biens à l’étranger (valeur officielle et locative pour immeuble, comptes bancaires) 

• Bordereau de dettes + intérêts hypothécaires au 31 décembre de l’année précédente (pour 
propriétaire d’immeuble) 

• Certificat de salaire de l’année précédente + fiche de salaire actuelle 

• Justificatifs détaillés relatifs aux frais d’acquisition du revenu 

• Justificatifs d’autres revenus (encaissement loyers par exemple) 

• Coupon bancaire ou postal de la rente AVS/AI/API (dernier relevé) 

• Coupon bancaire ou postal des autres rentes (CNA, LPP, ancien employeur, rente de l’étranger, 
etc., derniers relevés) 

• Justificatif de versement du capital LPP 

• Décision d’indemnités journalières d’une assurance-maladie, accidents, invalidité ou chômage 

• Convention pour droit d’habitation, jouissance, entretien viager, usufruit 

• Contrats de donation ou cession d’immeuble ou fortune 

• Jugement de divorce ou convention de séparation homologué par un Tribunal  

• Pour les enfants à charge : attestation de formation (enfants de 15 à 25 ans), justificatifs relatifs 
aux allocations familiales et pensions alimentaires 

• Pour les enfants à charge de moins de 11 ans : factures frais de garde + contrat de travail des 
parents ou certificat médical 

• Copie de la dernière déclaration d’impôt ou décision de taxation 

• Si curatelle, acte de nomination 

• Pour les étrangers, copie du permis de séjour 

• Numéro de compte bancaire ou postal où verser la PC 


